
Jeui>ï 22 Juin.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
jgin-l’ont, n. 820; chez les dames Mahouk et de 
Sartori rs, maison joignante; et M. Latottr , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’île, continuera à rece
voir. « or.curremmentavec les autres bureaux, les avis 
tl annonces.

Année 1826. N° ri7 •

,Jn reçoit aussi des abonnemens chez M. Pehthot„ 
libraire , marché au bois, a Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes iu royaume.

i-e prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 cts. T.-B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 tlor. 10 cis. P-.B. 
pour lés autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le 16 juin. —M. Plunkett a été élu député pour î’u- 
niversite' de Dublin sans opposition ; mais s’il en faut croire le 
Dublin Evening-Mail, il a été insulté de la manière la plus ré
voltante au moment qu’on se disposait à le porter en triomphe 
dansles cours .de l’université d’après l’usage établi. Le fauteuil 
dans lequel il avait été placé a été brisé en morceaux , lui-même 
jeté par terre , et les personnes qui devaient le porter ont été 
gravement maltraitées.

— M. Canning a été' nommé à Newport , M. Robinson à Ripon, 
et M. A. Baring à Gallington.

— D’après des lettres de Lima , du 10 mars .Bolivar , après avoir ouvert 
lo congrès péruvien , se proposait ds retourner au Hant-Pérou , pour y 
consolider le gouvernement , cvantde rentrer dans la Colombie. Par consé
quent, il ne se rendra pas de sitôt au congrès de Panama. Ce congrès ne 
s était pas ouvert, bien que la plupart des députés de» états américains du sud 
y fussent arrivée.

FRANCE.
Paris, le 17 juin. — Une personne dont nous ne pouvons 

suspecter la véracité , dit le Journal du Commerce , nous a at
testé le fait suivant: « M. Boyard, de Rouen , a donné 1,800,000 
fr. pour soutenir lacausedes Grecs. Cette somme suffit pour com
pléter une expedition combined par des militaires du plus grand 
Wente, et dont le succès peut-être décisif dans la lutte des chré
tiens d’Orient contre la puissance ottomane, n

— On e'erit de Rio-Janéiro, le 5 mai : « Par acte du a mai, 
l'empereur du Brésil a abdiqué la couronne du Portugal, et a 
transmis ses droits sur ce royaume à sa fille Dona-Maria da 
Gloria , princesse de Beira , qui sera fiancée à son oncle l’infant

Migael. » - . {Etoile.)
— La société philantropique en faveur des Grecs nous communique ce 

S'a suit : La recette du 8 au i3 juin s’est élevée à la summe de 67,022 fr. 
M °' y compris un deuxième envoi du|comité de Breslau de 1 0,000 fr. , 
"" premier envoi du comité de Trêves 10,000 fr., id. du comité de Lau- 
rannç 10,000 fr.

On écrit des frontières de la Pologne , le 3 juin.
« Selon toutes les nouvelles , la tranquillité qui avait été 

troublée daus les terres de la comtesse Branitzka, par des dé. 
•erteurs des corps de Murawief auxquels s’étaient joints des 
paysans , et qui auraient peut-être mieux aime' de marcher 
Vers la Moldavie et la Valachie» a été rétablie à l’instant. Les 
a«teurs de cette iusurrectiou ont été livrés aux tribunaux or- 
“maires.
, —.Une lettre de Cologne , citée par le Constitutionnel,A it qae 
e r01 de Prisse a décidément refusé sa sanction aux balles du 

Pape concernant^e jubilé et les francs-maçons,
HljT flomte, licencié en droit, si honorablement connu dans le monde 

‘aire par sa coopération avec M. Dunoyer à la rédaction do Censeur 
lii ryen> e* auteur d’un ouvrage qui a paru depuis peu de jours sous le 
j e Traité de législation , vient d’éprouver un refus auquel il était loin 

pouvoir s’attendre. Admis par arrêt de la cour royale de Paris à exercer
I : . —■isl°n d’avocat , et ayant en conséquence prêté je serment exigé par 
itp01 ’ d* formé une demande au conseil de discipline de MM. les avocats 
tari C0Urr°yale, à l’effet d’être reçu défaire son stage pour obtenir plus 
•la S,0Q..1,!5cr!Pli°n sur le tableau de l’ordre. Cette demande a été portée 
Tojs ^‘Deration du conseil, jeudi dernier , et rejetée à la majorité de 1 a

Vj.,, Beatle s j que la femme Henriette Cornier doit comparaître de nou- 
l’ej ?Vînt 'a C0U1' d’assises. MM. Esqnirol, Léveillé, Adelon , chargés 

jumer l’état mental de ïaccusée pendant son séjour à la Salpélrièrs, ont 
™ks conclusions suivantes:
!|js’ \ pendant tout 1e temps qu’Henriette Cornier , femme Berton, a
a’ontUliu1Sea?eur examen > c’est-à-dire du a5 février au 3 juin 1826,11s 
«Hg ° aervé , dans l’état mental de l’accusée , qu’un grand accablement , 

b do" ■ enteui ^ans 1» manifestation dgJa pensée ,et profond chagrin

^«filiation actuelle de l’accusée explique suffisamment cetétat
eu r.» <lu>&ixisi rien ne décèle en élit une alienation mentale générale ^rituelle.
il] ,j??l0'ns 1 disent les docteurs en terminant leur rapport , nous devons 

. .'ce et à notre conscience de déclamer que notre jugement sur î’étatl'toold,
Qclion— ta femme Cornier cesse d’être Résolu , s’il est prouvé par l’ins-

ôvant
dette r ~“‘!,re » 70ur de l’événement, le caractère, lea habitudes ü’Hen- 
VeU8e 0rûîer avftient chang« ; que cette femme était devenue triste , re
lt thon!• °re,’ taciturne , inquiète; car alors> ce qu’on peut attribuer à 

UOn Pr®8eôte de la prévenue, pourrait n’êlré qncfla continuation d’un 
çjjdancoliqn. existant depuis un an. ’ _
^tuei^!riClion.estd’autant plus essentielle que, pour juger de l’état mo-

^’êife av,. r ,an individu. il faut nécessairement le comparer avec sa manière

~ Un jeune homme rendait dès soins assidus à une jeune et 
belle personne , fille on demoiselle de boutique d’un marchand 
de tabac , sur l’un des quais do Paris. Mercredi dernier , il lui 
fit encore un visite dans la soiree ; le lendemain, la malheureuse 
abusée apprend que son amant épouse une autre femme dans fit 
journée. Aussiftt, elle gagne le pont voisin , sc précipite et se 
brise la tête sur un bâteau. Quelques heures après , ie nou
veau marie' faisait les honneurs du banquet nuptial chez un 
traiteur à quinze pas de. la maison où l’on ensevelissait les 
restes de sa victime.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Lettre de l’archevêque Ignatius adressée de Zante à 

M. Eynard.
Florence , le 8 juin 1826.

Lee nouvelles qae je viens de recevoir sorti bien bonnes :1e brave Nicetas 
est entré à Tripo'itza, te î 3 mai. Les efforts d’ibrahim pour secourir cetta 
place ont été inutiles ; repoussé par les Grecs, qui gardaient 1e passage il 
se trouve a Patras , après avoir essuyé une perle considérable. '

Le gouvernement a agi avec beaucoup- d’activité; un grand nombre 
d intrigan» , tant Grecs qu’étrangers , ont reçu ordre de quitter ie Pëiopo- 
nèse. il a engagé les marins, par la voie de la persuasion , à servir six 
mois gratis la patrie ; tout annonce un meilleur avenir et Dieu bénira Dos 
efforts.

» On m’écrit que 700 femmes etenfans sont parvenus à se sauver avec 
le reste delà garnison, et qu’ils se trouvaient dans le camp à Cravari. Les 
infortunés conduits à Arta et Prévesa ne sont pas au-delà de mille • on les 
vend a vil prix.‘Cependant la cruauté des Égyptiens écarte les acheteurs 
Chretiens ; mais par le moyen du consul à Prévesa , Jorostaksky pourra par
venir a remplir vos vues bienfaisante». » 1

Extrait d’une lettre de Mi Sch...., à M. le D.. de Ch.......

.1 Napoli de Romanis, g mai.
M. le colonel Fatvier, de retour de son expédition , vient de partir 

de Nauplie pour se rendre à Athènes. Il est chargé du commandement des 
troupes régulières, et a reçu du gouvernement grec tous les pouvoirs qui 
lui étaient necessaires. ’

Ibrahim , avec ses Arabes , est attendu de jour en jour ; mais il parait qu’il 
ne se mettra pas de sitôt en campagne; il a perdu beaucoup de monde et 
a grand besoin de repos. 1 ’

Il y a un grand nombre de troupes irrégulières. Colocotroni s’y trouve 
avec ses vieilles bandes. On se dispose à marcher sur trois colonnes diffé
rentes , qui vont s’échelonner sur tou» les défilés pour disputer vivement 
le passage à 1 ennemi. Les guérillas sont plus nécessaires ici que les troupes 
reguliere». r

M. Zaimi , deCalavryta , est nommé président de la commission du gou
vernement, et M. Pu) mon Patron, archevêque de Patras , président de la 
commission des affaires étrangères.

Tous les bâtimens d’Hypra , de Spezzia et d’Ipsara , vont mettra 
à [la voile, accompagnés d’an grand nombre de brûlots , résolus à dé- 
truire la flotte turque pour venger l’héroïque et malheureuse cité de 
Missolonghi.

—Nous venons de voir une lettre de Napoli de Remanie qui an
nonce que le gouvernement , considérant que la proclamation de 
Déinétrius Ypsilaüti pouvait produire en Grèce de nouvelles divi
sions, que le but de tous les patriotes est de faire disparaître à ja
mais , a declare' qu’il ne pouvait désormais être revêtu d’aifcune 
fonction civile ou militaire. (Constitutionnel,)

PAY'S -BAS.
Liège, le 21 Juin.

Le comte Je Capo d’Istria , secrétaire d’état de l’empereur de 
Russm , venant de Paris et se rendant à La Haye, est passé avant- 
uier par Bruxelles.
U '~cC eSo de;nam ieu(U 1u’aura lieu à Maestricht le concert au 
benefice des Grecs, dont nous avions annoncé le projet. Otx 
nous écrit que déjà hier cinq cents caries étaient distribuées. 
De memoire d’amateur, on n’aura jamais vu, dans la capitale 
du Lun bourg, assemblée plus nombreuse et plus brillante réu
nion pour un concert. Il y a évidemment ici autre chose que la 
musique qui attire la foule. ’

C’est dans la salle de spectacle que ce concert aura lieu 
nx. Heuchenne, de notre ville , s’y fera entendre.

— Il vient de se passer à l’université de Gand un petit événe
ment dont nous ne connaissons pas d’exemple. Un élève défen 
dmt sa thèse avec assez de talent pour être promu au «rade de 
docteur ; Ig ceremonie touchait à sa fin, lorsqu’une voix s’élève 
du milieu de auditoire et provoque la nullité de la thèse , sous 
pretexte qu’elle n’est que la copie littérale d’une autre thèse 
soutenue , il y a quelque tems, à l’université de Groninene* 
Cette interpellation produit dans l’assemblée une rumeur Jné? 
raîe.* la faculle demande la preuve du fait qu’on allègue, se



retire dans la chambre du conseil , compare les deux thèses et 
déclare le candidat non-admissible au grade de docteur. La uon- 
admissibilité a été fondée sur le plagiat. La personne qui nous 
a écrit relativement à ceci, ajoute: « Je vous consigne ce fait , 
lion pas pour censurer les décisions d’une académie que je 
respecte , mais pour écarter de l’université dont je suis élève, 
le soupçon de la moindre trahison d’étudiant à étudiant. La 
jeunesse appelée à servir an jour l’état , n’est pas assez lâ
che pour prendre l’habit honteux de délateur., »

(journal de Gand.)
— L’association maritime appelée Zeemans-Hoop , à Ams

terdam , a présenté au roi , il y a quelque temps , un mémoire 
sur l’institution d’un corps national de la marine où l’on pour
rait recruter des matelots habiles et tout formés pour le ser
vice du commerce, et même de l’année navale. Nous apprenons 
que S. M. a recommandé ee mémoire aux ministres de la marine 
des colonies et de l’intérieur , et qu’elle l’a également fait par
venir aux chambres de commerce des principales villes du 
royaume. Le manque de bons marins se fait tellement sentir dans 
notre pays , qu’il est plus que temps de chercher et de mettre 
à exécution des moyens propres à y rémedier. La plupart des 
navires marchands que l’on emploie pour le commerce des In
des orientales et occidentales , mais particulièrement ceux qui 
appartiennent au commerce d’Amsterdam , sont commande's par 
des capitaines étrangers , et leurs équipages ne sont composés 
de Néerlandais que pour très-petite partie. Il n’y a presque plus 
de marins en Hollande; et quelque triste et honteux que soit 
cet aveu , il est impossible d’en méconnaître ß vérité. Le pe
tit nombre de marins Néerlandais qui existe encore diminue 
tous les jours, par suite de l’abaissement où les tiennent les ca
pitaines étrangers dont nous avons parlé , et de l’indifférence 
qu’ils rencontrent chez leurs propres compatriotes. Nous espé
rons donc que les moyens proposés par l’association pour re
médier à cet état de choses pourront être trouvés satisfaisant et 
praticables, (Extrait d'un journal Hollandais.)

Note de S. Exc> M, le baron de Verstolck de Soden, «te.
Voir 1© n°, d’bier.

L’on s’en rapporte à ce qui a été observé plus haut sur les proclama
tions étrangères , dont celle vis à vis de la maison d'Orange citée en der
nier lieu »’existe nulle part , et qui ne pouvait devenir comme telle 
obligatoire pour un prince indépendant Du reste, ce souverain, ainsi 
qu’il a été également exposé, ne se trouvait pas dans lacas d’aller posséder 
le territoire hollandais , mais il exerçait la souveraineté plusieurs mois 
avant la signature du traité de paix de Paris du 3o mai 1814 » et plus 
longtems encore avant d’avoir contracté des obligations à l’égard de la 
navigation du Rhin , par son accession du 20toctobre *8i5 au recée du 
congrès de Vienne. Si la souveraineté de S. M. sur la Hollande dérive 
d’un litre nouveau; ceci ne peut s’appliquer qu’aux modifications apportées 
ar des instructions domestiques au droit public dns anciennes Provinces 
Inies des Pays Bas et aux peuples qui les habitent. Les autres nations, 

d’après les principes du droit des gens et du droit public, y demeurèrent 
étrangères, à l'exception de ce qui concernait la Belgique, dont le cas 
était entièrement distinct de celui delà Hollande.

« Ni le roi de Daneraarck, ni la ville libre Je Hambourg n'ont prétendu 
faire dériver de la possession où ils sont des rivages de l’embouchure de 
P Elbe , un obstacle à la libre navigation de ce fleuve, n

11 appartient aussi peu au gouvernement des Pays Bas de juger les 
maximes qui ont pu diriger d’autres états, qu’il se trouve obligé deles 
adopter pour lui même. On peut cependant remarquer , que ni le Dane- 
tnarck, ni la villa de Hambourg , ne possèdent les deux rives de l’Elbe , 
que le territoirefde Hambourg n’a point de côtes, et que l’Elbe qui cotoye, 
mais ne traverse pas leur territoire, se jete directement dans la mer. 
Tandis que le Rhin , se prolongeât il jusqu’à l’embouchure du Leck ou 
d« Waal, est loin de se trouver en contact immédiat avec la pleine mer, 
dont il demeure séparé par d’autres rivières et par des bras de mer, et 
qu’il rencontre même à peine, à la faveur de la dite prolongation, la 
marée à un éloignement de plusieurs lieues de la haute mer. — Au surplus 
la Prusse elle même a souscrit à la convention |de Dresde , qui a défi
nitivement réglé la navigation de l’Elbe, et qui n’a pas supprimé la 
douane de Stade; cette ville n’est pas très rapprochée de l’embouchure 
du fleuve; la rive gauche seule est soumise au gouvernement d’Hanovre, 
et.ee gouvernement n’en continue pas moins à faire prélever sur les bâti- 
mens qui naviguent sur l’Elbe les droits fixés par son ancien tarif. Pourquoi 
les Pays Bas se soumettraient ils à un sacrifice dont on a dispensé l’Hano- 
vre? Pourquoi les mêmes principes recevraient ils une application 
différente sur l’Elbe, et sur le Rhin? Pourquoi serait il plus difficile de 
faire cesser la relâche forcée k Cologne qu’à Magdebourg ?

o La mesure de ce qu’il est permis à cet égard d’espérer s’entrevoit dan9 
le passage suivant de la note du 20 juillet i8a5. *

Dans l’incertitude si la cour de Vienne a connaissance des concessions 
faites par celie^des Pays Bas, et des grands sacrifices auxquels elle a déjà 
consenti , le soussigné a l’honneur d’annexer à la présente les protocoles 
35a et 35g des séances de la commission centrale de Mayence.

Ces pièees mettront en évidence , qu’aujourd’hui la discussion roule 
plutôt sardes principes abstraits et spéculatifs que sur des difficuitésréelle*, 
et que l’état des choses dûment examiné , un intervalle bien insignifiant sé» 
pare désormais les deux parties. En i825, les revenus de l’octroi sur le Rhin 
conventionnel se sont montés à 9,5gt,883fr. 63 cent. , offrent un excédant 
sur l’année 182^ de fr» 9° c- kes transports des Pays-Bas qui ont
remonté le Rhin y ont figuré pour u5,oi3 fr. 63 c. Si tel est l’état floris
sant de la navigation du Rhin en ce moment qu’on dit la rivière fermée 
au commerce du monde, que ne pourra-t-elle devenir au cas qu’on accepte 
les propositions des Pays-Bas ?

o La convention de Vienne ne peut que prendre acte ici de l’assurance 
que S.*M. le Roi desfPays-Bas donne d’être prête à faire cesser toute dé
fense de transit sur le Rhin.

Celte assurance ne prouve pas l’obligation antérieure ; c’est au con
traire par esprit d© conciliation qu’on a offert plusieurs nouvelles con
cassions.

t S. M- 1. R. et Ap. ne saurait reconnaître au gouvernement des Pays* 
Bas, ni la faculté de tenir en suspens l’exécution de l’engagement prin
cipal, qu’il a directement contracté, au moment même de la transmission du 
pays , et qu’il est en son pouvoir d’exéculer , ni la faculté de faire dépendre 
cette’ exécution de l’aceomplissement, soit d’autres engagemens distincts 
et accessoires , prisa l’égard d’autres points de la navigation du Rhin , 
soit enfin de l’achèvement en commun accord des dispositions réglemen
taires de l’acte de navigation du Rhin. S. M. I. et R. ne saurait recon
naître au gouvernement des Pays-Bas la faculté de transformer aes 
obligations positives et précises en arrangemens conditionnels et éventuels , 
qu’il dépendrait de lui en dernier résultat de laisser perpétuellement dans 
un état d’inobservation. *

• S RL I me saurait reconnaître au gouvernement des Pays-Bas la faculté

de subordonner Lexéealiott de ca part Je l’art. 5 du traité J2 ?ir’r ' 1 
conclusion d’un commun accord relativement aux articles 10- , t log .ƒ 
cès du congrès , ainsi qu’aux articles 1 9 et 3i appartenant aux dispositie • 
spéciales concernant la navigation du Rhin. «

» En revanche , lorsque le gouvernement clesPays Ba aura satisfaitâso 
engagement, fort désormais de l’accomplissement de ses devoirs il no. " 
à son tour faire entendre ses réclamations sar les entraves qui d'aou. 
part , pourraient exister au détriment du commerce des nations" «td-, - 
co cas il rencontrera . nous n’en doutons pas , auprès des puijsancèsear'in* 
tes des traités de Paris et de Vienne autant de bonne volonté à appuyer s s 
justes demandes en faveur de la libre navigation du Rhin , que l’ancien 
gouvernement des Provinces-unies a éprouvé d’appui et de lions offices 
dans le soutien de la clôture de l'Escaut, en conséquence de la stipulation 
de Munster, « (Lasuite à un prochain numéro.)

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU JOURNAL MATHIEU LAEKSHERGH
Paris, le 17 juin.

Monsieur ,
La session tire-à sa fin , et les bruits de censure redoublent 

il y a silong-tems que l’on prévoit cet événement, qu’on en parle 
comme d’une chose inévitable, que, comme il arrive toujours en 
pareil cas,chacun s’est familiarisé avec l’ide'edumalau point même 
peut-être de s’étonner de ses premières impressions. La préfec
ture de police remplira donc pendant six mois au moins, les 
fonctions si importantes dans un gouvernement représentatif, 
d’organe quotidien de l’opinion publique , à moins pourtant qua 
par un effet de la politique ferme et stable qui nous régit, ou an 
moins qui doit nous régir , d’après les promesses du miujstèflfe 
depuis que nous jouissons de la seplennalité, le gouvernement ne 
vienne à changer d’opinion d’ici à trois semaines et que les cho
ses ne soient maintenues, en.ee qui concerne la presse, dans 
l’état où elles sont aujourd’hui.

Les aveux naïfs de M. l’évêque d’Hermopolis touchant l’exis
tence des jésuites et des congrégations de même farine, le peu 
d’émoi que ces aveux ont causé dans la chambre et dans le public 
ont donné courage aux bons pères , qui sont bien determines 
à ne plus se cacher et qui rougissent même aujourd’hui des soins 
qu’ils se sont donnés pour cela jusqu’ici. Un dilemme pressant a 
été dernièrement proposé au roi à ce sujet par M. de Latil ,qui, 
comme je vous le disais, je crois, 11’a rien perdu de son crédit, 
et n’a renoncé à aucun de ses projets. De deux choses l’une, a 
dit l’archevêque tu monarque , ou les jésuites , comme le sou
tiennent tant de gens , sont des régicides , des perturbateurs, 
des ambitieux , des intriguans qui ne peuvent arriver à leurs 
fins que par la dépravation des mœurs et la corruption de la jeu
nesse ; dans ce cas , V. M. 11e peut hésiter , elle doit les pour
suivre et les anéantir par tous les moyens qui sont en son pou
voir. Ou bien , comme moi et mes amis le de'clarons, les jésuites 
sont les seuls dépositaires des vraies doctrines monarchiques, 
morales, religieuses, les seuls qui soient pénétrés d’un zèle ardent 
pour leur propagation , les seuls qui possèdent les grâces et 
l’organisation nécessaires pour en assurer le triomphe, et dans ce 
cas vous devez cm ployer tons vos efforts à leur procurer la puis
sance , le lustre , la considération dont ils ont besoin pour ac
complir la tâche qui leur est réservée dans la vigne du seigneur. 
Dans ce cas , votre premier soin , votre premier devoir est de 
les tirer de l’obscurité , de l’abjection où ils languissent en ré
voquant solennellement la proscription qui les a frappés. Prôner 
un parti quelconque , mais sachez en prendre un , vous ne pou
vez rester indifférent , dans l’alternative où 3e vous place , sans 
vous charges- de la plus terrible de toutes les responsabilités qui 
puissent peser sur votre tête. Le dilemme était pressant, comme 
vous voyez, le roi le sentit et prit une résolution. Le ministère 
fut mandé et reçut l’ordre de préparer pour la prochaine session 
nn projet de loi portant rétablissement des jésuites. M. de Vil- 
lèle voulut faire quelques observations , on lui opposa le puissant 
dilemme. Eh bien soit! dit-il, mais ici nous avons le choix entre 
deux portes , et pour moi j’aimerais mieux , ou plutôt je jugerais 
plus prudent, car je n’aime rien si ce n’est le budjet, de prendre 
le premier que le second ; mais ce fut envain qu’il parla. Is 
résolution prise d’abord ne fut point changée ; M. de Corbière 
l’approuva; M. de Peyronnet déclara que la chose lui était co®- 
plètement indifférente, et en conséquence M. le président du con
seil se mit à réfléchir aux argumens qu’il pourrait faire valoir e® 
faveur de cette nouvelle fantaisie. D’où vient, direz-vous peu*' 
être , cette audace du pouvoir ? Elle vient, Monsiear, de la b 
midité du public , comme dans quelques occasions , l’audace <u 
public est venue de la timidité du pouvoir : la devise de ct* 
deux puissances dans leuvs démêlés depuis douze ans, est exac' 
tement celle d’Arlequin et de Paillasse dans leur duel mémorab c • 
Situ avances, je recule. l ,

L’affaire Ouvrard prend un caractère grave ; le suppleme" 
d’instruction est généralement considéré comme formant 
présomption défavorable contre certains personnages, dont® 
a beaucoup parlé dans le tems , et dont je vous ai parj® IJ,.° 
même. On ne les condamne point sans doute sur une india 
aussi légère ; on dit cepeudant qu’il est bien malheureux p° 
eux que leur conduite ait Irégoin defiant d’éclaircissemens. V11 

, il lest très content ; il mène gran e.,à Ouvrard lui-inême , 11 esr tres content ; 11 inc» a—- gj|. 
joyeuse vie dans sa prison oùv il reçoit journellement la 
leure compagnie de Paris , eiçtel qui" on parlant de lui oinen ^ 
ment l’appelle 1 & sieur Ouswued , l’appelle dans l’intiunte 1 ^ 
cher Ouvrard , mon bon Üftëfard , et quelques-uns même , ^
sieur d’Quvrard. G’esWfpte yôyez-vous au fond c’est lej’î’yjeui* 
homme du monde que’ le mçîiitionnàire général ; qt,e “ a.]l0,eî 
il n’est point du tout.démuni et qu’entre autres bonnes ®. j 
dont il reste ppÿesséur ; il a encore une fille de trois ml 1 
donner à.m^ffq^b'aÂn chrétien. „éitéraï

Les grar.dsipèyiouiiagesdufaubourgSt. Germain sont en°-sort) 
anti-jésuites; cela non pas dans l’intérêt public comme e 1 ]ut(j£ 
mais daus le leur propre. Leurs femmes au contraire , 011 r



leurs dames , ont à cet égard nne autre manière de voir et sont 
fortement prononcées en faveur des jésuites, M. de Montlosier de
vais son malencontreux mémoire n’a point obtenu un seul sou- 
jire aimable ; enfin une dame de qualité uno comtesse , M4e de 
Bradi , je crois , vient de publier une réfutation en forme de 
l’impie mémoire. C’est dit-on, car je ne l’ai point lue, une bien 
Belle chose que cette refutation ! C’est là qu’on y voit , comme 
quoi la religion , le clergé , la morale , le trône , et l’autel ont 
toujours été'et seront toujours, etc,, etc., etc. , et encore bien 
d’autres choses à ce qu’on assure : il n’est tel que d’être com
tesse, monsieur , pour traiter ces matières.

Le minis irre voulant remplir les vides que laissent dans les 
rangs de l’année les nombreuses démissions d’officiers dont je 
vous ai parlé , et se mettre en même tems à l’abri de pareil 
événement, a, dit-on, imaginé de remettre en activité de service 
tousles officiers à demi-solde qui y consentiraient. Voici le rai
sonnement qu’on lui attribue à ce sujet : les hommes qui sont 
en demi-soidc depuis dix ans et qui n’ont pu parvenir à se pro
curer une industrie sont évidemment incapables de rien faire 
autre chose que leur ancien melier , et ils doivent aujourd’hui 
eu avoir la preuve ; nous pouvons donc compter sur le dévoue
ment et sur la constance de ces hommes. Le raisonnement ne 
me paraît pas mauvais : ce qu’il y a de certain, c’est qu’un très 
grand nombre d’anciens officiers jusqu’au grade de capitaine , 
ont reçu dans ces derniers lems des propositions formelles de re
prendre du service.

Les travaux languissent toujours ici, et la misère commence 
à se faire sentir dans la classe ouvrière.

J'ai l’honneur , etc.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
La voix de Vhumanité et le réveil de la liberté en Grèce , par M. ** 

étudiant.(an profit dee Grecs ). Nos lecteurs se rappellent peut-être que 
dans l’un denos précédens numéros, tout en approuvant les intentions 
du poète , nous avions en quelques lignes jugé sévèrement l’ouvrage. On 
nous écrit à ce sujet une lettre où l’on ne partage pas notre sentiment , 
et que nous aurions insérée pourtant , si fauteur s’était renfermé dans le3 
dimensions et surtout dans les formes convenables. Il pense que nous au
rions pu choisir des passages supérieurs à celui que nous avons cité : ceux- 
ci entr’autrea :

« Une vierge paraît, pleine de majesté ;
La noblesse en ses traits , s’allie à la bonté ;
I,’olivier ceintson front ; son arme est une égide ,
Près d'elle on voit brisé le trophée homicide ;
A ses pieds se débat un tigre dévorant ;
Elle verse à grands flots un nectar bienfaisant :
Gravés en traits de feu, sur les bords du calice ,
On lisait: liberté, toléranoe , justice. »
.......................... .... .................................... 1
« L’humanité t’est chère : hélas! plains ses malheurs !
» Elle veut à tes yeux dévoiler ses doulears ,
» Tu ne sais rien encor : viens , parcourons la terre , 
n De tant d’iniquités counais tout le mystère ! o 
Elle dit : D’un nuage enveloppés tous deux ,
Sur les ailes des vents nous planons dans les cieux.
Vois ce pays charmant, c’est le sol de la Franoe....

L’auteur nous signale encore comme méritant des éloges le tableau de la 
France, de la Belgique et de la Grèce. Il regrette aussi que nous n’ayoïis 
faiat parlé du Réveil de la liberté en Grèce. Comme en fait de produc
tions littéraires nous connaissons la diversité, des opinions , et que nous 
“■urnes nous-mêmes pour la plus grande liberté d’examen , nous ne serions 
Pas étonnés que la voix de Vhumanité et le réveil de la liberté en Grèee 
“'ont trouvé des admirateurs. Pour nous, nous aimons beaucoup la cause 
ies Grecs, nous estimons tous ceux qui font de généreux efforts pour les 
“«tenir; mais l’on ne voudra pas sans doute que nous nous imposions le 
,,avoir de louer et toujours et sans restrictions tout ce que peut exciter 
'«»pirations le sort de ce peuple malheureux.

b impatiente curiosité avec laquelle on attendait la première livraison 
w oeuvres de M. de Chateaubriand vient d’être satisfaite. Le volume pu- 
le a Bruxelles par les libraires Galaud et Cie. quoique bien petit et bien 
‘»ce est un premier aliment offert à l’avidité du public : il a été 
,eve aussitôt qu’annoncé; on est déjà à attendre une seconde livraison, 

1 1 aux termes' du prospectus doit contenir René et Attala. Celle que 
! ”s annonçons, est exécutée avec un eoin qui fait honneur aux édi- 

rs : «He renferme les aventures du dernier abencérage ( inédit) précé- 
d un avertissement de l’auteur sur l’édition des œuvre» complètes , 

JL 8 “ une préface générale, enfin d’un second avertissement sur Vabencé- 
esP" i”'-d;iccs sont pour l’ordinaire une lecture fort fastidieuse. Il n’en 

pas de même ici. La Préface générale de M. de Chateaubriand fait 
plus' Um ** *a * M« vie, dit-il, a été fort agitée. J’ai traversé
bis ri"13 f°.‘S 'es mersi î’aî vécu ^an3 'a h«t,e des sauvages et dans le pa
ls p •S ro's » 4anâ les camps ou dans les cités. Voyageur aux champs de 
l’ai re°*’ l’®*®r’n * Jérusalem , je me suis assis sur toutes sortes de ruines, 
parts'^' P,asser Ie royaume de Louis XVI et l’empire de Buonaparte ; j’ai 

“8« l’exil des Bourbons, et“j’ai annoncé leur retour. Deux poids qui 
attachés à ma fortune la font successivement monter et descen- 

pfe , v ut>e proportion égale : on m@"prend, on me laisse, on me re
den ' -I ua jour , le lendemain on rue jete un manteau pour m’en

pouiller encore. Accoutumé à cesjbotlfasques , dans quelque port que 
,non‘fe > j» n. regarde toujours j.eem^frn navigateur qui va bientôt re-

*"> dans

1Wh>Ur SOn v*'sseau i et j0 «s-fais à terre aucun é 
dQ i>L*eures ro’ont suffi pour quitter Aministère , et poi 

H - kJferieà celai qui dei 
toÜ8 iej8 ^!US ßrar*des affaires

établissement solide» 
pour remettre les clef9

eu per.

rtu J013 5 Presclue tous
but J de mon ; pré»!
i0^ma)C81.rière *

vie aussi agitée, aussi _
168 mémoires que l’illustrî

tro .n~v'an! publier à Bruxelles % 
eil' ™uP-*‘xU sur le mariage to«,*-
Ifcibfà U° cath®*>que. Nous ne sofl__ „
t’an éiaM-13 P®msette de dir® que cette brocluS 

bsfiementde bienfaisance.

ssë par mes mains. J’ai connu presque 
^ ’es, ministres ou autres qui ont joué 
Louis XVI , j’ai vu Washington au dé- 
' etnbé à la fin sur ce que je vois au-

eraents , promettent de l’intérêt 
annonce à ses lecteurs.

ouvelle ayant pour ti
ent et contrat ci- 
flsûrs que la loi du 

énd 25 cents au profit

Un poème en trois chants intitulé S idem ou les nègres , vient d’êtr# 
publié à Paris , il est de M. Viennet.

COMMERCE ET INDUSTRIE.
Parmi le3 nombreuses brochures publiées en Angleterre sur les causes de 

la crise commerciale, on remarque celle de M. Pebrer ,qui « se distingue, 
dit un journal, par an esprit de modération et d’impartialité encore fort 
rares en Angleterre dans les matières qui peuvent intéresser la vanité na„ 
iionale. »

En résume , l’auteur a essayé de démontrer que le système des réduc
tions des rentes et des taxes, adopté depuis la paix , avait fait refluer les 
capitaux vers les speculations de toute espèce, entreprises ,envois, emprunts 
de 1 étranger ; que l’alarme, plus fictive que réelle , avait compromis beau
coup de uégoeians ou de capitalistes qui n’avaient aucune imprudence à 
se reprocher, et que jamais peut-être le commerce anglais , dans une tem
pête aussi furieuse, n’avait fait preuve de plus de raison, de sagesse et 
de solidité.

Les laits suivans qu’il rite, semblent venir à l’appui de cette dernière as
sertion :

Selon lui , on construit en Angleterre, chaque année, neuf cents na
vires. Les fabriqués de soie , sur le sort desquelles on s’est tant apitoyé , 
loin^de décheoir , menacent de jour en jour davantage cette belle bran
de 1 industrie française. Les 43 colonies ou étabiissemens lointains que 
l’Angleterre possède depuis Québec jusqu’à Malte, de Gibraltar au Cap , 
de Sainte-Hélène à Geylan , sans cesse en communication au moyen des 
escadres qui les protègent, offrent d’innombrables points d’appui au com
merce. La Chine presqu’inconnue au reste du monde , reçoit pour soixante 
millions environ de marchandises anglaises. En i825 , s’il en faut croire 
le même auteur , le commerce de la Grande-Bretagne a été aussi consi
dérable que celui de toutes les autre» nations réunies. Dans un tel état de 
choses , la détresse dont on a fait si grand bruit, n’est-elle pas un acci
dent sans conséquence ? A-t-on réellement le droit de se plaindre, lors
que le nombre des navires qui ont mouillé au port de Londres , s’est 
éleve , en i8a5 , à plus de 3o mille, de 24 mille qu’il était seulement 
en 1822 ?

En consequence , l’auteur encourage le gouvernement à suivre la voie 
des réductions commencées , et à ne point se départir d’un système dont 
la nation retirera certainement des avantages innombrables.

BOURSE D’ANVERS , du 20 juin. — Effets publics. — Il 
y a eu tres peu d’affaires, les cours n’ont pas varié.
, Charges. — VAmsterdam court a été demandé ; le Londres court 

s’est traité a 4o/8 1/2 , jle papier a deux mois a été offert a 40/S , et j 
trois mois a 4°j4 >Z2 > Ie Paris n’a pas éprouvé de variations ; 
Francfort court s’est fait a 35 5/8 , en papier a terme il ne s\,st 
rien traité.

Marchasdises. — Il s’est traité environ 4,000 balle» café Batavia de 
02 a 3a 172 cents ; et un petit lot de sucre Havane blano a fl. 20 ' en 
entrepôt. ‘

I! y a eu hier une vente publique de poivre avarié : on l’a payé de i5 112 
a a3 cents. ‘

BOURSE D’AMSTERDAM, du 19 juin. — 
4* 3l4- Différée 3[4 75g i3[i6. Bill, dè chance 
d’am. 92 3[4 33 i;a g3. Rentes remb. 85 1 j4 
Act. de la soo. corn. 80 3[4 8i i[4 i[i6.

Dette active , 5i i[2 5z 
, 17 i[4 i[2 3/8. Synd. 
3l4 1/2. Lots d» , 00,;

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins informent qu’un concours d’architecture 

est ouvert par la régencedeNaraur pour la construction d’un hôtel devilie 
et d’uu entrepôt municipal ; les architectes de la province de Liège, qui 
voudraient y concourir peuvent voir au secrétariat de la régence de Liège „ 
les plans avec coupes des bâtimens actuels, ainsi que le programme. * 

A l’hotel-de-ville de Liège, le 20 juin 1826.
Le bourgmestre , Chevalier De meiotte D’envoz, 

Par la régence,
te secrétaire de la ville, Soleusb

ENIGME.
Mille traits opposés forment mon caractère ;

Je suis constante , et cependant 
Je suis et volage et légère ;
Pour un rien je tremble souvent,

Je m’agite à l’excès , je fiémis, je frisonne ; 
Néanmoins loin d’être poltronne,
J’ai su braver plus d’une fois 

L’horreur des nuits , des déser!s-et des bois. 
Du chef de ma famille , aisément détachée ,
De sentiment pour lui je parais peu touchée ; 

De lui pourtant dépend mou sort, ' 
M’en séparer me donnerait la mort.

Le mot du dernier logogriphe est lune où l’on trouve une.

TEMPÉRATURE DU 21 JUIN. “ =KS
A 9 h. du mat. , 12 d. au-dessus o ; à 3 h, après-midi, 16 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL, du 10 juin. — Naissance: 1 garçons, 1 filles.
Décès : i garçons , 1 fille , 2 femmes ; savoir :

Ida Droixhe , âgée de 713ns , domiciliée à Herstal, province de Liège 
decédee en cette ville , veuve de Jean. Baptiste Party. 0 ’

Marte Joseph Gerodenne , âgée de 65 ans , hotteuse, fanb. Ste Wal- 
bürge, veuve d’Arnold Ernotte.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Les Dlles Mahoux et de Sartorius , libraires , rue Souve
rain Pont ,n° 319 , ont l’honneur de prévenir le public qu’elles 
sont seules chargees dans cette ville des abonnemens et de là
pTtlT ^’/TT ,ntUule':& ®dS°> ami du Roi et de la 
Patne. Le prix de I abonnement est de 7 fl. q c. P -B mr tri 
mestre. / y . n. par tn-
----------------- ---------------------- ---------------------------- (6^7)

Chambre ou quartier garni à louer, avec pension otT^T
rue Basse-Sauvemere , près de la salle de spectacle , n. 843.

Ä ™ Cheval'adeux “a™rde 5 ans, auTfl^TTe
Férotistrée.

(533)



T;AMANAra Dlf COMMERCE DE LIÈGE, VERVIERS, ïlflY , SPA.
BT LES FNViüÜiNS, pour Tannée 1827, paraîtra à la fin de l'année 1826, 
sera revu , corrigé et augmenté, plus complet et beaucoup mieux imp ri* 
mé que la première édition, en raison des notes que beaucoup de 
personnes et de négocians ont bien voulu me promettre; j’aime à leur en té* 
ruolgner ici ma vive reconnaissance, et je prie toutes les personnes qui pour
raient m’aider dans ce travail, de suivre un exemple qui mettra à même 
de fournir à mes lecteurs toutes les connaissances locales , sur les fabri
ques et le commerce de la province de Liège , etc

Nota Les personnes qui auraient des rectifications, des changemens de 
domicile , mutation dans leur commerce et autres notes à communiquer 
sont priées des les adresser franco chez F. Pery , éditeur, rue Féronstrée, 
11, 5G8, et chez Deboubers, imprimeur dudit almanach , rue du Pont , 
n. 921, à Liège,

Grande vitrine à vendre an n° 579 , rue Féronstrée.

(114) Ferme à vendre.
En vertu du jugement rendu par le tribunal civil de' pre

mière instance séant a Liège , le 17 mai 1825 dûment en
registré.

Il sera procèdé’mercredi cinq juillet 1826 aux 3 heures de re
levée devant Monsieur le juge de paix des quartiers réunis de 
l’est et du nord de cette ville en son bureau rue Neuviee, 

et par le ministère de M8 Dumont , notaire à ce commis , à la vente 
aux enchères d’une ferme située à Heure-le-Roruain , canton de 
Glons, consistant en logemeuEdu fermier ,|cour , grange , écuries, 
étables de vaches et de porcs, bergerie , fournil, appendices et 
dépendances ,avec vingt trois bonniers métriques, quinze perches, 
soixante deux aunes carrées P.-B. de jardin , prairie, prés et 
terre en quatorze pièces dans lesquelles se trouve un pre' con
tenant un bonnier métrique , vingt une perches , quatre vingt 
onze aunes carrées ,|planté de peupliers du Canada de la plus belle 
venue; ladite ferme et biens appartenant h Mrs François Chaudoir 
et Pierre Joseph Thiwissen et aux enfans de feu Mr Dieudonné 
Chaudoir.

S’adresser pour les conditions à Mr le juge de paix et audit 
notaire.

(125) Par exploit de l’huissier Houdret, du vingt juin mil 
huit cent vingt-six , Melchior-Eustache Hoûet, chandelier , et 
Marie-Joseph Robert, son épouse , qu’il autorise , domiciiie's a 
Lie'ge , ont fait assigner Jean-Louis Pirau , ci-devant domicilie' 

à Lie'ge , et dont les profession , résidence et domicile actuels 
sont inconnus , et Anne-Marie Petry, son épouse , revendeuse, 
demeurant à Lie'ge, rue derrière Saint-Jean-Baptiste , à com
paraître à l’audience publique du tribunal civil de première 
instance séant à Liège , le 28|juin présent mois , 10 heures du 
matin, pour les voir condamner à migrer de la maison et ses dé
pendances, située à Liège, rue St. Jean-Baptiste,|portant le n.709, 
joignant d’un côté à Wauters , derrière à Pholien , et devant à 
la|rue ; sinon et à faute de ce faire , autoriser les époux Houet 

s en faire expulser les assignés par les voies de droit, ensem
ble pour les voir condamner aux dommages , intérêts et rle- 
pens ,et voir ordonner que le jugement à intervenir sera exé
cutoire , nonobstant opposition , appellation et sans caution.

Ils ont fondé leur demande sur ce que la maison dont il s’agit 
leur a été vendue suivant acte passé devant Me Bertrand , no
taire , le huit juin présent mois ; sur ce que les assignés sont 
sans titre ni bail pour occuper davantage la maison sus
mentionnée.

Par le même exploit, ils ont fait signifier copie de l’ordon
nance de Monsieur le président , qui leur permet d’assigner à 
bref délai et de la requête sur laquelle elle est intervenue ; en 
outre , ils ont déclaré que Me. G. R. Bertrand, avoué , était 
chargé d’occuper pour eux.

Pour extrait conforme : - * Houdbet.

() Mercredi 28 de ce mois , trois heures de relevée , on 

vendra aux enchères , en l’étude du notaire Paque , à Lié ge , 
une pièce de terre de 78 perches 470 palmes, située eu lieu 
dit Fond d'Ans , commune d’Alle ur, aux conditions qu’on 
peut voir chez ledit notaire,

(1 it[) Vente par licitation.
Le vendredi 7 juillet 1826 , à trois heures de relevée , en 

vertu d’un jugement rendu sur requête par le tribunal civil 
séant à Liège , il sera procédé à la vente aux enchères , par- 
devant M. le juge de paix des cantons Nord et Est de Liège, 
en son bureau rue Neuviee , et par le ministère de Me. Rep
renne , notaire , à ce commis , de trois maisons contiguës, co

tées io3i et suivans , chacune avec un jardin , sises aux Rem
parts , quartier de l’Est de la ville de Liège.

Le cahier des charges est déposé au bureau de M. le juge de 
paix et en l’étude*à Liège dudit notaire.

(123) Par exploit de l’huissier Degueudre , en date du dix-sept 
juin 1826, dûment enregistré , Jean Banguerel, marchand en 
horlogerie . domicilié à la Chaux-de-Fond , lequel a élu domicile 
en l’étude de Me. Wathour , avoué à Liège , a fait faire, en 
vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première instance 
séant h Liège , le vingt-sept avril dernier , dûment enregistré , 
commandement au nommé Joseph Fleuret , marchand fugitif, 
dont le domicile et la résidence sont inconnus, de payer la somme 
de trente-huit florins douze cents , montant des dépens liquidés 
audit jugementet coûtd’icelui, sans préjudice d’autres dûs, droits, 
actions , intérêts , frais et dépens ; et attendu que le domicile et 
!a résidence dudit Fleuret sont inconnus , ledit exploit a été no
tifié en la personne de M. le procureur du roi près ledit tribu rial, 
et une copie affichée à la porte de l’auditoire du même tribunal.

DEPOT DE TABAC.
_N, J. Dabju'mont , commis à l’administration provincial, 

vient d’ouvrir à Liège , rne Féronstrée , n° 570 . un déaol ! 
tabacs de la manufacture royale de A. F. d’Henin , deRrux 11 * 
Son assortiment se compose de tabacs en poudre et à fu™ GS‘ 
de toutes qualités , qu’il débite à des prix très-avantageux. (6uj

On cherche un remplaçant pour la classe de 1826 S’adr« 
ser au n. 284 , rue Hors-Château.

Signé J. N. Degueldre.

(59) Pente de la terre de Ramioule.
M. le comte de Hemricourtde Jemeppe , membre de la nra 

mière chambre des états-généraux , et autres héritiers naturek 
de M. le tréfoncier comte de Ilemricourt de. Ramioule 
remis en possession de la succession par arrêt du 12 ja ’ 
vier 1826 , et dûment autorisés , exposeront en vente aux eu" 
chères , le jeudi , i3 juillet 1826 , à 2 heures de relevée Dar 
le ministère de Me. Bertrand , notaire , à Lie'ge , en son étude 
sise place Saint-Pierre , n. 871 , et en présence de M. le ju»è 
de paix des cantons Sud et Ouest de cette ville , à ce com
mis ; le château et la terre de Ramioule , avec’ toutes scs 
dépendances, comprenant treize bonniers et demi des Pays- 
Bas , de prés , vergers et jardins , soixante bonniers de bois 
et trente - trois bonniers et demi de culture dont la ma
jeure partie environne le château; plus 545o litrons.e'pèautre 
et environ vingt florins de rentes annuelles qui se payent 
au château. 1 ;

Cette belle propriété , située au bord de la Meuse qui la sé
pare de la grande route de Naraur , à douze milles de Liège , 
environ , réunit tous les agrémens de la campagne , une utilité 
solide et d’abondantes ressources pour l’industrie : le château 
est solidement construit , la majeure partie des fonds est dans 
un vallon dont on connaît la fertilité; les fruits des vergers sont 
d’un produit considérable, les mines de fer, d’alun et de houille 
y abondent.

L'acquéreur trouvera dans les conditions une sûreté eom- 
plette et par la continuation du service des charges, la plus 
grande facilité pour le payement : les titres et le cahier des 
charges seront déposés en l’étude dudit Me. Bertrand , notaire.

Immeubles a vendre par expropriation forcée.
1. Soixante-une perches 3xpalmes de terre labouMble, situées 

entre Viemme et Celles , en lieu dit Buisson-le-Prêtre.
2. Cinquante-deux perches 313 palmes de terre , situées cam

pagne entre Waleffe-St.-Pierre et Viemme, en lieu dit Fond- 
Saint-Eloi.

3. Vingt-six perches 157 palmes de terre , situées campagne 
entre Borlez et Viemme, assez près de la précédente.

Ces trois pièces de terre situées commune de Viemme, sont 
engagées à feu M. Joseph Carlier, de Waleffe-St.-J?ierre, sui
vant acte du 24 mai 1781 , devant W. de Stockai , notaire , et 
exploitées à ce titre par la dame veuve Carlier.

4- Cent soixante-quatorze perches 373 palmes de terre labou
rable , située sous Celles , campagne de la justice , engagées au 
sieur N. Jamotte , suivant acte passé devant N. Doux , notaire, le 
i5 avril 1808, duement enregistré, et occupées à ce titre par 
ledit sieur Jamotte.

5. Soixante-cinq perches 3gi palmes de prairie , situées com
mune de Viemme, tenues à bail à loyer par la dame veuve Dé
visé , dudit lieu.

Lesdits immeubles sont situés sous les communes de Viemme 
et Celles, canton de Waremme, arrondissement et province 
de Liège.

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Nicolas-Joseph 
Bartholome', mimi d’un pouvoirspécial en date du 7 mars 182b 1 
enregistré à Liège le lendemain, à la requête du sieur Pierie- 
Jos. Wauters, rentier,demeurautàLiége, sur Me. Lamberl-Andre- 
Joseph Gilet, avocat, demeurant â Liège , en qualité de cura
teur nommé par jugement du tribunal de première instance séant 
à Liège , en date du 18 novembre dernier , enregistré le 23 dito,
auxdits immeubles délaissés par le sieur Nicolas Boux , suivant
acte passé au greffe du même tribunal ,1e 1er. avril 1820, due- 
ment enregistré.

Par procès-verbal du quatorze mars mil huit cent vingt-sis , 
enregistré à Liège le quinze du même mois, transcrit au bureau 
des hypothèques de Liège le trente-un mars mêum aimée, et au 
greffe du tribunal de première instance séant à Liège , Ie s,x 
avril suivant.

Des copies entières dudit.procès-verbal de saisie ontjele lais 
sées avant son enregistrement', 1“. à M. Nicolas Jamotte, bour 
gmestre de la commune de Viemme; i° à M. Henri Boussenia1 , 
bourgmestre de la commune de Celles ; et 3°. à M. Henri- 
sepli Detbier , greffier de la jdStice de paix du cantonne 
remme. ” ,gj’
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